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N°013-08/HAAC/SG/SA

COMMUNIQUE DE LA Haute Autorité de l’Audiovisuel 
et de la Communication (HAAC)

****************

Le Président de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication informe les chefs de partis politiques, alliances de partis politiques et les candidats indépendants dont les listes ont été régulièrement retenues par la Commission Electorale Nationale Autonome (CENA) pour les élections communales, municipales et locales de 2008 que, dans le cadre de la campagne médiatique officielle, les opérations d’enregistrement des messages se dérouleront sur toute l’étendue du territoire national dans les studios des radios et selon la répartition ci-après :
1) Dans le Département de l’Alibori

· Studio de la Radio Kandi FM à Kandi pour les listes des candidats des communes de Kandi, Malanville, Gogounou et Karimama ;

· Studio de Radio Bio Guéra à Ségbana pour les listes de candidats de la commune de Ségbana ;

· Studio de la Radio Rurale Locale à Banikoara pour les listes de candidats de la commune de Banikoara.

2) Dans le Département de l’Atacora

· Studio de la Radio Nanto FM à Natitingou pour les listes de candidats des communes de Natitingou et de Toucountouna ;
· Studio de la Radio Rurale Locale à Tanguiéta pour les listes de candidats des communes de Tanguiéta, Matéri, Cobly et Boukoumbé ;

· Studio de la Radio FM Naane à Ouassa-Pehunco pour les listes de candidats des communes de Ouassa-Pehunco, Kouandé et Kérou ;
3) Dans le Département de l’Atlantique

· Studio de la Radio Alliance FM à Attogon pour les listes de candidats des communes de Zè, Toffo et Allada.

4) Dans le Département du Borgou

· Studio de la station régionale de la radio de l’ORTB à Parakou pour les listes de candidats des communes de Parakou, Tchaourou, Pèrèrè et N’Dali ;

· Studio de la radio FM Nonsina à Bembèrèkè pour les listes de candidats des communes de Bembèrèkè, Sinendé, Nikki et Kalalé.
5) Dans le Département des Collines

· Studio de la Radio Illéma à Dassa-Zoumè pour les listes de candidats des communes de Dassa-Zoumè, Savalou et Bantè ;

· Studio de la Radio Collines FM à Glazoué pour les listes de candidats des communes de Glazoué, Savè et Ouèssè.

6) Dans le Département du Couffo

· Studio de la Radio Couffo FM à Adja-Honmè pour les listes de candidats des communes de Klouékanmé, Djakotomè, Aplahoué, Toviklin et Lalo.

7) Dans le Département de la Donga

· Studio de la radio Solidarité FM à Djougou pour les listes de candidats des communes de Djougou, Copargo, Ouaké et Bassila.
8) Dans le Département du Littoral

· Studio de la Radio Nationale de l’ORTB à Cotonou pour les listes de candidats des communes de Cotonou, Abomey-Calavi, Sô Ava, Tori-Bossito, Kpomassè, Ouidah, Sèmè Podji, Porto-Novo, Adjarra, Avrankou, Aguégués et Akpro-Missérété.

9) Dans le Département du Mono

· Studio de la Radio FM Ahémé à Possotomè pour les listes de candidats des communes de Bopa, Grand-Popo, Houéyogbé et Comé ;
· Studio de la Radio Mono à Lokossa pour les listes de candidats des communes de Lokossa, Athiémé et Dogbo.

10) Dans le Département de l’Ouémé

· Studio de la radio La Voix de la Vallée à Adjohoun pour les listes de candidats des communes d’Adjohoun, Dangbo et Bonou.
11) Dans le Département du Plateau

· Studio de la Radio Plateau FM Alokiki à Pobè pour les listes de candidats des communes de Pobè, Adja-Ouèrè, Sakété et Ifangni ;
· Studio de la radio Alakétou à Kétou pour les listes de candidats de la commune de Kétou.
12) Dans le Département du Zou

· Studio de la radio Tonassé à Covè pour les listes de candidats des communes de Covè, Zagnanado et Ouinhi ;

· Studio de la Radio Carrefour à Bohicon pour les listes de candidats des communes de Bohicon, Zakpota, Abomey, Agbanhizoun, Zogbodomè et Djidja.

La date du démarrage des opérations d’enregistrement des messages sera communiquée dès la publication des listes des candidats par la CENA.

Le Secrétaire Général

Jean N’TCHA
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